
 
 

 

 

Le processus de décentralisation a connu un tournant important à partir de 2006 avec la 

communalisation intégrale du territoire qui a abouti à la de 351 communes dont 49 urbaines et 

302 rurales, ainsi que 13 régions. Ce processus s’est accompagné de transferts de compétences 

et de ressources notamment dans le domaine de l’approvisionnement en eau potable et de 

l’assainissement (AEPA).  

Depuis 2009, les communes sont maitres d’ouvrage et assurent la gestion des infrastructures 

d’AEP (forages, AEPS) conformément au document cadre de la Réforme du système de gestion des 

infrastructures hydrauliques d’alimentation en eau potable en milieux rural et semi-urbain.  

Face à d’importantes difficultés rencontrées dans la gestion des AEPS, la mutualisation des 

ressources (financières, humaines, matérielles, …) peut apparaitre comme une solution. L’idée 

s’est concrétisée avec le décret n°2012-308/PRES/PM/MATDS/MEF du 24 avril 2012 portant 

statut général de la communauté de communes au Burkina Faso.  

Pour définir les modalités de l’intercommunalité et la mutualisation des ressources des communes, 

la Direction Générale de l’Eau Potable (DGEP) avec l’appui de ces Partenaires Techniques et 

Financiers avait commandité une étude de faisabilité courant 2014.  

L’atelier organisé le jeudi 16 mars 2017 à Ouagadougou avait pour objectif de valider le rapport 

sur l’analyse et la faisabilité de la mutualisation des compétences et des ressources des communes 

dans le secteur de l’eau et de l’assainissement. 

Chaque année, le 22 mars est une opportunité pour le 

monde entier d’attirer l’attention sur les défis d’accès à 

l’eau pour tous.  

Cette année, sous le thème « Eaux usées : quelles 

stratégies pour leur valorisation ? », la célébration de la 

journée mondiale de l’eau au Burkina Faso a été placée 

sous le patronage de Monsieur Niouga Ambroise 

Ouédraogo, Ministre de l’Eau et de l’Assainissement. 

 

 

http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/Rapport-général-intercommunalité-AEPA-DGRE-vers-Provisoire-31-août-14.do-cx.pdf


 
 

Quelques jours avant le 22 mars, un panel sur le rôle des communes dans la gestion des eaux 

usées et excrétas a été organisé à Boromo ainsi qu’une course cycliste dénommée « Mouiller le 

maill’Eau » avec les établissements secondaires de la ville, suivie de la cérémonie de remise de 

prix «Feu Hama Arba Diallo». 

La cérémonie officielle de la journée mondiale s’est tenue à Ouagadougou sur le site de la station 

de traitement de boues de vidange de l'ONEA à Zagtouli. 

Par ailleurs, le  Groupe thématique Eau et Assainissement du SPONG et l’Association Mère 

Théresa de la Charité ont organisé à cette occasion une journée d'échanges sur les enjeux de 

l’accès à l’eau potable en zone périurbaine le 23 Mars à la Marie de Saaba. 

  

Si les communes sont responsables de la gestion et le développement des services d’AEPA sur leur 

territoire, force est de reconnaître que le plein exercice de la maîtrise d’ouvrage communale 

nécessite des ressources financières et humaines qualifiées que la plupart des communes n’ont 

pas.   

Pour y remédier, le Ministère de l’Eau et de l’Assainissement (MEA) a élaboré une feuille de route 

relative à l’assistance à la maîtrise d’ouvrage communale (AMOC) avec des actions prioritaires 

identifiées. Cette feuille de route vise à permettre aux Services Techniques Déconcentrés (STD) de 

l’Etat d’accompagner les communes dans l’équipement et le développement de services viables et 

pérennes en matière d’AEPA. 

Afin de présenter les objectifs et les actions prioritaires de cette feuille de route et de valider un 

protocole de collaboration en matière d’AEPA entre l’Etat et les communes  que le MEA a organisé 

le vendredi 17 mars 2017 à Ouagadougou un atelier avec l’ensemble des acteurs concernés par 

l’AMOC.  

 

Suite à une étude pilotée par Oxfam et qui s’est déroulée en 

collaboration avec les autorités locales des deux régions concernées au 

cours du mois de juillet 2016, Oxfam publie « Protéger la qualité de 

l’eau -  Rapport de l’étude sur la qualité de l’eau sur la chaîne 

d’approvisionnement et l’efficacité des méthodes de traitement de l’eau 

à domicile dans les Régions des Cascades et des Hauts-Bassins ».  

Un poster reprend l’ensemble des recommandations du rapport.  

 

 

 

http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/Feuille-de-route-AMOC.pdf
http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/TdR-atelier-validation-projet-protocole-AMOC.pdf
http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/Projet-Protocole-AMOC-AEPHA-V10032017.pdf
http://www.pseau.org/outils/ouvrages/oxfam_une_eau_de_qualite_sur_toute_la_chaine_d_approvisionnement_de_l_eau_2017.pdf
http://www.pseau.org/outils/ouvrages/oxfam_proteger_la_qualite_de_l_eau_de_consommation_2017.pdf


 
 

Comme mentionné dans la Newsletter#6 (décembre 2016), un atelier avait été organisé à 

Ouagadougou par la Direction Générale de l’Assainissement et le Catholic Relief Service (CRS) en 

octobre dernier pour partager les expériences en matière d’Assainissement Total Piloté par la 

Communauté (ATPC) avec ou sans subvention.  

L’objectif du rapport publié suite à la restitution de l’étude est d’identifier les bonnes pratiques sous 

forme de partage d’expériences et d’apporter un éclairage sur les motivations réelles des ménages 

à réaliser, utiliser et entretenir leurs  latrines et sur les éléments d’orientation favorables à la 

subvention et ceux favorables à la non subvention dans le cadre de la promotion de 

l’assainissement pour les ménages en milieu rural.  

 

 

Le projet PAR dans la Région Sahel (terminé en 2009) et le projet PAEPA-Centre Nord (terminé en 

2015) ont fait l’objet d’une évaluation ex-post. Ces deux projets, financés par l’AFD, avaient des 

caractéristiques communes sur les volets « renforcement des capacités » et « gestion des systèmes » 

après la réalisation du projet.  

 

 

Depuis fin 2016, le réseau des acteurs de l’eau et de 

l’assainissement au Burkina Faso (ACTEA) dispose d’un site 

Internet qui a pour objectif de mieux partager les 

informations relatives au secteur de l’eau et de 

l’assainissement au Burkina. Vous y retrouverez : 

- Les dernières actualités (rencontres, publications etc.) 

- Les comptes-rendus des ateliers techniques d’ACTEA 

- Un ensemble d’informations mises à disposition pour un meilleur partage de l’information 

entre les acteurs (base de données, acteurs/actions sur l’ensemble du territoire, 

capitalisation etc.)  

 

 

http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/newsletter-actea-dc3a9c-2016.pdf
http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/Rapport-final_assainissement-familial_CRS.pdf
http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/Rapport-dévaluation-Final.pdf
http://www.actea.org/
http://www.actea.org/
http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/plaquette-V3.pdf
http://www.actea.org/
http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/Rapport-g%C3%A9n%C3%A9ral-intercommunalit%C3%A9-AEPA-DGRE-vers-Provisoire-31-ao%C3%BBt-14.do-cx.pdf


 
 

Organisée par La Fabrique en partenariat avec les 2IE, la Fondation Antenna et l’Organisation 

Internationale de la Francophonie (OIF), cette rencontre était l’occasion de rassembler des 

étudiants, des experts et des entrepreneurs pour une journée de création et d’innovation.  

Le programme de la journée alternait tables rondes, présentations de projets innovants portés par 

des entrepreneurs et ateliers de créativité, pendant lesquels quatre-vingt 

participants ont inventé des entreprises sociales de commercialisation de 

solutions de potabilisation d’eau à base de chlore. 

La Fabrique est un incubateur de projets d’entreprises à fort impact social et 

environnemental. Elle a pour mission d’identifier les entrepreneurs sociaux, les 

accompagner dans la structuration et la mise en place de leurs projets, soutenir 

le développement des initiatives privées. 

https://www.lafabrique-bf.com/un-nouvel-
entrepreneur-prometteur-rentre-a-la-fabrique/ 

Chaque année, le pS-Eau élabore un bilan de l’ensemble des projets menés par des acteurs 
français de coopération, en lien avec leurs partenaires burkinabè. Ces informations sont 
transmises aux directions centrales (DGEP et DGA) afin de faciliter le partage d’informations. 

Pour la période 2015-2016, les financements mobilisés par la 
coopération décentralisée et non gouvernementale française pour 
l’eau et l’assainissement au Burkina Faso s’élèvent à environ 7, 5 
millions d’euros.  

 

Afin d’accompagner la maitrise d’ouvrage communale dans le 

domaine de l’approvisionnement en eau potable et 

l’assainissement, le réseau ACTEA-Burkina a initié un atelier un 

atelier d’échanges et de partage d’expériences les 25 et 26 

janvier 2017 à Bobo-Dioulasso.   

L’ensemble des participants ont également pu se déplacer sur le 

terrain pour une visite de site organisée par la commune. 

 

 

 

 

https://www.lafabrique-bf.com/un-nouvel-entrepreneur-prometteur-rentre-a-la-fabrique/
https://www.lafabrique-bf.com/un-nouvel-entrepreneur-prometteur-rentre-a-la-fabrique/
http://www.pseau.org/
http://www.pseau.org/outils/actions/action_atlas.php?pays_iso=BF&tri1=ville&date_debut_action=2015
http://www.actea.org/wp-content/uploads/2016/12/Synth%C3%A8se_atelier-de-Bobo_VD.pdf


 
 

 

- Dernière semaine de juin : un atelier d’échanges sur la gestion des systèmes d’adduction 

d’eau potable simplifiés (AEPS) sera organisé par le Réseau ACTEA à Kaya. Les dates 

seront confirmées très prochainement sur le site d’ACTEA : www.actea.org  

- Début juillet : le pS-Eau recevra une délégation de partenaires burkinabè pour favoriser les 

échanges avec les acteurs français de coopération. Deux rencontres seront ainsi 

organisées à Lyon et Paris en partenariat avec Cités Unies France et le Resacoop. 

- Les assises nationales de la coopération décentralisée au Burkina Faso se tiendront du 5 

au 7 octobre 2017 à Ouagadougou.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau ACTEA est co-animé par le pS-Eau en France et l’ACDIL au Burkina Faso. Il bénéficie de 

l’appui financier de l’agence de l’eau Seine-Normandie et du Ministère français des affaires 

étrangères et du développement international.  

 

 

 

 

 

Cette newsletter a été conçue pour vous tenir régulièrement informés de 

l'actualité du secteur. Elle ne demande qu'à être enrichie par vos contributions…  

N'hésitez pas à nous faire part de toutes informations susceptibles d'intéresser 

les membres du réseau ! 

Contact :  
En France, Sophie Charpentier : charpentier@pseau.org  
Au Burkina, Justin Bayili : reseau.actea@gmail.com  
 
 

   

 

http://www.actea.org/
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